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Novembre 2024 

Évolution de la réglementation Certibiocide 
 

 Qu’est-ce que c’est ? 

Le certibiocide est un dispositif national qui vise à for-

mer les professionnels amenés à utiliser, vendre ou 

acheter certains types de produits biocides destinés 

aux professionnels.  

Ce certificat individuel s'obtient au terme d'une for-

mation spécifique délivrée dans un centre de forma-

tion habilité à cet effet et enregistré auprès du minis-

tère chargé de l'environnement.  

Ce dispositif de formation vise à assurer une utilisa-

tion durable et raisonnée de ces produits. Encadré 

par l'arrêté « certibiocide » du 9 octobre 2013 modi-

fié, il est entré en vigueur le 1er juillet 2015. 

 Quels sont les changements ? 

Les modifications apportées par l’arrêté du 23 janvier 

2023 incluent dans le dispositif l’ensemble des pro-

duits désinfectants ainsi que les produits antisalis-

sures, et déclinent le certibiocide en fonction des 

types de produits. 

Il existe donc 3 certificats certibiocides, détaillés dans 

l’article 2 modifié de l’arrêté du 9 octobre 2013 : 

1° Pour les produits biocides destinés exclusivement 

aux professionnels appartenant aux types de produits 

2, 3 et 4 […] les personnes exerçant l'activité de déci-

deur, d'acquéreur ou de distributeur ont l'obligation 

d'être titulaires du certificat individuel “certibiocide 

désinfectants” ; 

2° Pour les produits biocides destinés exclusivement 

aux professionnels appartenant aux types de produits 

14, 18 et 20 […] les personnes exerçant l'activité d'uti-

lisateur professionnel ou de distributeur ou d'acqué-

reur, ont l'obligation d'être titulaires du certificat in-

dividuel “certibiocide nuisibles” ; 

3° Pour les produits biocides destinés exclusivement 

aux professionnels appartenant aux types de produits 

8, 15 et 21 […] les personnes exerçant l'activité d'uti-

lisateur professionnel ou de distributeur ou d'acqué-

reur, ont l'obligation d'être titulaires du certificat in-

dividuel “certibiocide autres produits” ou du certificat 

individuel “certibiocide nuisibles”. 

Il est à noter que les certibiocides délivrés avant le 

31/12/2023 restent valides jusqu’à leur date de fin de 

validité. Ils sont équivalents jusqu’à leur date de fin 

de validité aux 3 nouveaux certibiocides et permet-

tent donc d’acheter, utiliser ou vendre l’ensemble des 

produits professionnels concernés par le nouvel ar-

rêté certibiocide.  

Pour les nouveaux types de produits concernés par le 

certibiocide (TP 2, 3, 4 et 21), les professionnels dis-

posent d’un délai de 1 an à partir du 1er janvier 2024 

pour obtenir leur certibiocide, soit jusqu’au 1er jan-

vier 2025.   

Afin de connaître le type d’activité qui vous corres-

pond (utilisateur, décideur, acquéreur, distributeur), 

ainsi que les modalités d'accès aux différents certifi-

cats, il est nécessaire de se référer à la note de service 

consultable au ministère de la transition écologique, 

direction générale de la prévention des risques 

(DGPR), tour Sequoia, 92055 La Défense ou sur les 

sites http://www.ecologie.gouv.fr/ et https://certi-

biocide.din.developpement-durable.gouv.fr/ 
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